
 
 

 

CHARTE  SCS 

DU  RESPECT  ET  DE  LA  BIENVEILLANCE 

 

Au nom de la Swiss Cetacean Society-SCS, 

je m’engage à : 

 

 Ne faire preuve d’aucune discrimination liée à l’origine, la 
nationalité, la couleur, l’âge, la langue, la religion, l’opinion 
politique, la condition socio-économique, le sexe ou l’orientation 
sexuelle, envers les personnes qui fréquentent notre association 
ou y travaillent. 

 

 Communiquer avec respect et bienveillance, en toutes 
circonstances et en maintenant les formules de politesse 
d’usage, dans ma communication orale et écrite, notamment 
dans mes échanges de courriels. 

 

 Agir de manière pacifique pour faire cesser toute situation 
conflictuelle envers les personnes qui fréquentent notre 
association ou y travaillent. 

 

 Promouvoir les pratiques de la présente charte auprès des 
personnes qui fréquentent notre association ou y travaillent. 

 

 

           

Max-Olivier Bourcoud 

Président & fondateur 


